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RÉFÉRENCE DANS L’EXPERTISE DU DÉNOMBREMENT DES MÉDIAS

L’OJD a été crée en 1923 pour la certification des données de

diffusion de la Presse en France.

Avec le développement du numérique dans le secteur des Media à

la fin du XXème siècle, l ’ACPM/OJD a su s’adapter aux mutations

technologiques des médias en proposant la certif ication des sites

web dès 2001.

Cette certification des supports digitaux se base sur la labell isation

préalable d’outil s de mesure.

LES CERTIFICATIONS NUMERIQUES

FAIRE CERTIFIER LES CHIFFRES DE VOS SUPPORTS DIGITAUX PAR L’ACPM

Depuis plus de 20 ans, l’ACPM/OJD est la seule organisation
capable de fournir au marché media des données certifiées

✓ Gagner en visibil ité et en reconnaissance

✓ Valoriser son trafic, sur le plan publ icitaire mais aussi en tant 

que capital  de l’entreprise 

✓ Participer à la professionnal isation du marché, en répondant 

aux attentes des annonceurs et des agences médias, lesquels 

remettent en cause les chiffres fournis selon un mode déclaratif 

✓ Se comparer sans ambiguïté aux autres acteurs du marché.

http://www.acpm.fr/


SITES WEB (2001)

APPLICATIONS (2011)

AMP(2017)

RADIOS DIGITALES (2013) DOOH 

(2018)

PODCAST

(2020)
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Depuis, le périmètre d’intervention de l’ACPM/OJD Numérique n’a cessé 
de s’étendre, concernant aujourd’hui  6 supports numériques

https://www.acpm.fr/Adherer/Vos-Sites-ou-Applis-aux-classements-OJD-frequentation
https://www.acpm.fr/Adherer/Vos-Sites-ou-Applis-aux-classements-OJD-frequentation
https://www.acpm.fr/Adherer/Vos-campagnes-au-DOOH-Trust
https://www.acpm.fr/Adherer/Vos-Podcasts-aux-classements-OJD


Par ail leurs, l ’ACPM est également avec le CESP, le tiers

certificateur du Label Digital Ad Trust.

Label crée par l ’ensemble de l ’ interprofession (SRI , UDECAM,

UDA, GESTE, ARPP & IAB) pour récompenser les sites qui

s’engagent dans la mise en œuvre de publ icités

responsables.
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126 sites se sont vus attribuer le Digital Ad Trust

Le Digital Ad Trust est attr ibué par le respect et

l ’engagement des sites candidats sur 5 critères.

1. BRAND SAFETY
2. VISIBILITE
3. FRAUDE
4. EXPERIENCE UTILISATEUR
5. RESPECT DES DONNEES PERSONNELLES

http://www.digitaladtrust.fr/


LE PRINCIPE DE LABELLISATION DES OUTILS DE MESURE

L’ACPM n’est pas un mesureur mais un certificateur.

Sa mission est d’établir la vérité des chiffres des médias.

Quelque soit le support à contrôler, celui-ci devra préalablement vérifier que sa
fréquentation (pour les sites & applis) ou sa diffusion (pour les web radios et podcast) soit
diffusée par un outi l de mesure labellisé par l’ACPM.

L’ACPM labellise les outils de mesure, afin que le contrôle s’effectue dans le respect des
normes internationales.
Les outils de mesure labellisés du bureau numérique respectent ainsi l’ensemble des
critères exigés par les cahiers des charges de l’ACPM.

A date, sont labellisés :

• 6 outils de mesure sur la fréquentation des Sites & Applis
• 7 outils de mesure sur la diffusion des Web Radios
• 4 outils de mesure sur la diffusion des Podcasts.



En sa qualité de membre fondateur de l’IFABC (l’Association Internationale des Bureaux de Contrôle
de la Diffusion), l’ACPM participe activement au travail d’harmonisation des critères de mesure et de
certification au sein des 36 pays représentés.

Valorisation des éditeurs certifiés en créant

une « white list Internationale »

A date, 22 pays part icipent à l 'élaboration de cette l iste :

Argentina, Austral ia, Belgium, Brazi l ,  Canada, Czech Republic, 

Dominican Republic, Finland, France, Germany, Italy, India, 

Luxembourg, Poland, Romania, Spain, Sweden, Switzerland, The 

Netherlands, UK & ROI, United States of America, Uruguay

HARMONISATION INTERNATIONALE

http://www.ifabc.org/


LES SITES ET APPLICATIONS

certifiés tous les mois

L’ACPM certifie pour chaque site déclaré et
identifié le nombre de visites et de visiteurs par
jour et par semaine.

Une seconde partie, consacrée aux Pages Vues,
est établie sous la responsabilité de l’éditeur.
L’ACPM vérifie alors que ces Pages Vues
proviennent bien du périmètre du site certifié.

600 SITES WEB 

(FIXE,MOBILE,AMP)

175 APPLICATIONS 

(MOBILE & TABLETTE)



LES SITES ET APPLICATIONS

3 Indicateurs référents

VISITE : Acte de consultation d’au moins une page du site web fixe effectué par
un Visiteur Unique depuis un terminal connecté. Une absence d’activité sur le
site web fixe dans un délai excédant trente minutes vaut pour fin de la Visite.

VISITEUR : C’est l’identification d’un terminal connecté disposant d’un Navigateur
Web, sans distinction de lieu et de mode de connexion, sur la période observée.

PAGES VUES : Téléchargement complet du contenu principal (éditorial / publicitaire)
d’une page du Site web fixe sur le terminal du Visiteur identifié.



LES ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES



LES CONDITIONS CUMULATIVES REQUISES POUR L’INSCRIPTION

D’UN SERVICE DE PRESSE EN LIGNE (SPEL)

Pour être admis sur la l iste des supports habilités à recevoir des annonces légales dans chaque 
département, les services de presse en l igne justifient :

Soit d'une diffusion payante correspondant à une vente effective par abonnement au moins égale
aux minima fixés. Cette vente effective est réalisée à un prix public ayant un lien réel avec les coûts,
sans que la diffusion du service s'accompagne de la fourniture gratuite ou payante de marchandises
ou de prestations de services ne présentant pas un lien avec l'objet principal du service ;

Soit d'une fréquentation , exprimée en nombre de visites hebdomadaires , au moins égale aux minima 
fixés pour chaque département.

Dans le cas de la fréquentation, l ’éditeur doit présenter à

l ’appui de sa candidature le nombre moyen de visites

hebdomadaires en provenance du département sur les 6

derniers mois précédant sa demande. Le nombre moyen

de visites hebdomadaires doit être cert if ié par un

organisme offrant la garantie de moyens d'investigation

suff isants et notoirement reconnus comme tels.



L'habilitation des publications des AJL commence par une

certification de la part de l’ACPM

1 ● La Déclaration des chiffres de l’éditeur par son outil de mesure labellisé ;
Chaque jour, la Déclaration Systématique de Fréquentation (DSF) est réalisée par l’outil de mesure labellisé
(cf. tableau ci-dessous) par l’ACPM , qui collecte et envoie la donnée mesurée (Visite, Visiteur quotidien et
Page Vue) au Bureau ACPM/ OJD Internet pour le compte de l’éditeur. (Les données concernant le visiteur
hebdomadaire sont déclarées chaque  semaine.)

2 ● Les Contrôles effectués par le Bureau ACPM Numérique ;
Tout au long de la période de certification de l’éditeur, ces fichiers journaux sur lesquels on peut retrouver
le périmètre, l’heure et par le cookie le visiteur… sont contrôlés de façon ponctuelle et aléatoire sur un
échantil lon ou sur la totalité de la mesure. Les résultats issus des contrôles ACPM sont ensuite comparés aux
résultats déclarés par l’éditeur via l’outil. 

3 ● Le Procès-Verbal édité et publié par l’ACPM ;
Chaque mois, le Procès-Verbal officialise le contrôle. I l  porte sur le critère de la Visite, du Visiteur et des
Pages Vues.

4 ● La Publication des résultats, à destination du marché publicitaire;
Par le biais de nos classements qui sont transmis chaque mois à 30 000 acteurs du marché ainsi qu’aux
agences médias et annonceurs.

Pour obtenir une habilitation des publications AJL, l’éditeur doit adhérer à la certification ACPM de son/ses site(s).
Cette certification s’effectue selon une procédure rodée en quatre étapes, passant par :



Le site doit souscrire à un outil de mesure labellisé

Listes des outils de mesure labellisés ACPM



L'ACPM propose aux éditeurs de sites, de
disposer d’une annexe de répartition
géographique de vos visites hebdomadaires
en moyenne sur le territoire français.

▪ L’éditeur déclare 2 fois par an sa fréquentation
départementale semestrielle à l’aide des chiffres
remontés par son outi l accrédité ACPM.

▪ L’ACPM dans son rôle de tiers certificateur contrôle la
véracité des chiffres de fréquentation agrégés au
niveau régional. Une fois l’audit validé, une annexe
géographique sera apposée au procès-verbal .

▪ Celle-ci sera disponible sur le site acpm.fr et
accompagnera votre demande d’habilitation .

Valeur absolue



Annexe géographique certifiée

A la suite du
procès-verbal sites
unifiés

Disponible sur le
Site acmp.fr



TARIFICATION

DROIT FIXE (Annuel par Editeur) 750 € H.T

FRAIS D’ÉTABLISSEMENT DE DOSSIER : 500 € H.T.

TRANCHE PAR VISITE MENSUELLES COÛT ANNUEL 

de 1 à 1 000 000 1 871 €

de 1000 001 à 5 000 000 3 153 €

de 5 000 001 à 10 000 000 5 728 €

plus de 10 000 000 8 064 €

DROIT PROPORTIONNEL 
EN VISITES

(basé sur le 1er P.V. mensuel établi 

du site principal, de l’éditeur puis 

sur la moyenne de l’année précédente)

FRAIS LIÉS AUX CONTRÔLES DE SITES SUPPLÉMENTAIRES PAR ÉDITEUR ( Annuel par Éditeur)

Forfaits liés au niveau de Droit Proportionnel de l’éditeur 1° Site sup. 2° Site sup. 3° Site sup. 3° Site sup. 5° Site et +. 

< 1 million de Visites 1 172 € 939 € 707 € 589 € 589 €

> 1 million de Visites 1 404 € 1 172 € 939 € 707 € 589 €

> 5 millions de Visites 1 757 € 1 404 € 1 172 € 939 € 589 €

> 10 millions de Visites 1 848 € 1 520 € 1 172 € 939 € 589 €

Le site de référence pour le calcul du barème est celui qui a le plus de visites.

Exemples :

1. Un site avec    


450 000 visites/mois


2 621 €  (Droit Fixe + Droit Proportionnel)

2. Un site avec    


2 500 000 visites/mois


3 903 €  (Droit Fixe + Droit Proportionnel)

3. Un site avec    


9 500 000 visites/mois


6 478 €  (Droit Fixe + Droit Proportionnel)

“Sites” Web Fixes, Mobiles* et AMP** 2020 (en € Hors Taxes)

* Sites optimisés pour les mobiles et tablettes

** Contenus éditoriaux produits et brandés par l’éditeur mais diffusés hors de ses supports digitaux



Tarification – AJL – Annexe géographique

364€ H.T par Annexe pour un an de contrôle.

En plus de la cotisation site

Annexe géographique 



44, rue de Cambronne – 75015 Paris

+33 (0) 1 43 12 85 30 

equipe-ojdnumerique@acpm.fr 

www.acpm.fr

http://www.acpm.fr/

